
Image not found or type unknown

Achat immobilier pour non maries

Par bclaudette1, le 25/05/2008 à 13:13

bonjourrnje suis sur un projet d'achat de residence secondairernje vis maritalementrnje serais
la seule a faire le pretrnmais souhaite que mon conjoint soit proprietaire a 50/50rnet si je
decede je voudrai qu'il soit le seul proprietaire rnj'ai trois enfants ,mais j'ai une maison en
residence principale qui leurs reviendrarnpar ailleurs si mon compagnon decede avant moi je
souhaite rester proprietaire de cette residence secondairerna mon deces je serais d'accord
pour que ces deux enfants d'un precedent mariage herite de ce bienrncomment faire rnmerci
de votre reponse rncordialementrnbiet claudette

Par Jurigaby, le 25/05/2008 à 13:44

Bonjour.rnrnVous êtes marié sans contrat?

Par bclaudette1, le 25/05/2008 à 19:02

je ne suis pas mariee je vis maritalement

Par Jurigaby, le 25/05/2008 à 19:38

Vous voulez dire que vous vivez en concubinage parce que vivre maritalement signifie que
vous êtes marié..



Par bclaudette1, le 25/05/2008 à 19:57

oui je vis en concubinage

Par Jurigaby, le 25/05/2008 à 20:06

Bonjour.rnrnLorsque vous faites la déclaration d'achat, vous devez dire que ce bien est
financé par chacun des concubins à hauter de 50%.rnrnPour le reste, il suffit de faire un
testament.

Par bclaudette1, le 25/05/2008 à 20:27

merci beaucoup pour votre reponse rnsi je suis la seule emprunter est ce possible aussi??
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